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ARTICLE 19

Compléter l’alinéa 4 par la phrase suivante : 

« Cette assurance n’est pas due en cas d’abus de faiblesse constatée après une condamnation pénale 
définitive au titre de l’article 223-15-2 du code pénal. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Une condamnation du bénéficiaire de l'assurance décès pour abus de faiblesse doit entrainer le non 
versement de celle-ci. 


